
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

HORAIRES HORS VACANCES SCOLAIRES 
Lundi : fermé 

Mardi : 13H – 20H 
Mercredi : 10H – 18H 

Jeudi : 12H – 18H 
Vendredi : 13H – 18H 
Samedi : 13H – 17H 

 
HORAIRES VACANCES SCOLAIRES 

Lundi : 13H – 18H 
Mardi : 13H – 20H 

Mercredi : 13H – 18H 
Jeudi : 13H – 18H 

Vendredi : 13H – 18H 
 
 
 
 

LE 11 - ESPACE JEUNES 
11, boulevard Pierre Brossolette 

Tél. : 01.40.96.73.77 
Email : espace-jeunes@ville-antony.fr 

 

PASS VACANCES 

 Eté 2018 

 
 
 

REGLEMENT INTERIEUR 
 
Pour bénéficier de l’entrée à l’une des structures, vous devez 
présenter votre Pass Vacances à la caisse afin d’y faire 
cocher le nombre de cases (50) nécessaire et faire relever votre 
numéro. 
 
A l’entrée de chaque structure correspond un nombre de 
cases : 
 
 

 Tennis extérieurs du stade G. Suant 2 cases 
 

Centre aquatique Pajeaud 5 cases 
 

 Cinéma le Sélect  3 cases 
 
 Piscine de la Grenouillère 5 cases 
 
 
Le Pass Vacances est strictement personnel, il ne peut en 
aucun cas permettre l’accès aux différentes structures à une autre 
personne qu’à son titulaire (même frères et sœurs). 
Sauf aux tennis et selon les conditions citées plus loin. 
Le Pass Vacances est renouvelable une fois durant l’été 
moyennant 23 € en 2018. 
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PISCINES 
 

Vous laissez votre Pass Vacances à la caisse et vous bénéficiez de 
l’entrée. 
Pas de bermudas ni de shorts sur l’ensemble des 
installations. La tenue de bain est obligatoire (bonnet de 
bain).  

 Centre aquatique Pajeaud 
104, rue Adolphe Pajeaud         01 78 76 15 76 
92160 ANTONY 
 
Horaires d’ouverture : Lundi, mardi, vendredi 9h-20h  
Mercredi 7h-20h ; jeudi 9h – 22h ; samedi et dimanche  9h-19h 
 
Fermeture de la caisse 45 minutes avant la fermeture de la 
piscine. Evacuation des bassins 15 minutes avant la fermeture. 
 

 Piscine de la Grenouillère 
148, avenue du Général-de-Gaulle  
92330 SCEAUX                   01 43 50 26 32 / 01 46 60 75 30 
  
Horaires d’ouverture : lundi au dimanche     09h/19h 
 
Fermeture de la caisse 30 min avant l’évacuation des bassins 
 

CINEMA 
 

Vous laissez votre Pass Vacances à la caisse et vous bénéficiez de 
l’entrée. 
Le Programme est disponible dans tous les lieux publics. 
 

 Le Sélect (fermeture annuelle du18/07 au 14/08 inclus) 
10, av de la Division Leclerc 
92160 ANTONY                  01 46 68 98 25 
 
 

TENNIS 
 

Vous laissez votre Pass Vacances à la caisse et vous bénéficiez 
d’une heure de tennis. Vous pouvez jouer avec une personne ne 
possédant pas le Pass Vacances, mais votre partenaire doit 
répondre aux conditions d’obtention de celui-ci : 
   - être antonien ou scolarisé sur la Ville 
   - avoir plus de 11 ans et moins de 26 ans. 
 

Réservation préférable 
 

 Stade Georges Suant, terrains extérieurs 
165, avenue François Molé 

92160 ANTONY                                                   01 40 96 97 53 
 
Horaires d’ouverture : - lundi au dimanche  08h/22h 
 
 
 
 
 
 

 
 

IMPORTANT 
 
 
En cas de non respect des règlements intérieurs du cinéma, des 
piscines et des terrains de tennis, le Pass Vacances pourra être 
retiré immédiatement par les responsables des structures. 
 
En cas de perte de la carte, aucun duplicata ne pourra être 
délivré. 

 
 
 
 
 
 

Mise à jour mai 2018 


